Avis du Département de didactique 
concernant la modification du programme  Baccalauréat en enseignement du français langue seconde
	1. Quelles seront les incidences pédagogiques de la modification proposée sur les activités de formation offertes par votre département ?
(utiliser l’espace nécessaire, sans limite)

	     


	2. Quelles seront les incidences administratives de la modification proposée sur : 1) votre répertoire de cours ? 2) votre offre de cours ? 3) la charge de travail des professeurs et chargés de cours concernés ? 4) les ressources de votre département ?

(utiliser l’espace nécessaire, sans limite)

	     


	3. La modification proposée exige-t-elle des ressources supplémentaires ? 

Si oui, veuillez précisez lesquelles. Si non, veuillez le mentionner explicitement.

(utiliser l’espace nécessaire, sans limite)

	     


	4. Quelle est la recommandation de votre département sur la modification proposée ? 

(utiliser l’espace nécessaire, sans limite)

	     


Tel qu’indiqué dans le document Cheminement des dossiers de modification et de création de programme dans les instances, entériné par la Commission des études le 16 avril 2019 (2019-CE-13649), l’avis complété doit être retourné à son expéditeur dans les 20 jours ouvrables suivant sa réception.
Date


Nom de la directrice, du directeur du département

Signature

     


     







     
Service des études/02.2025

